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ACTION

Crouy infos change de look !
et devient leCrouyssien
Une nouvelle présentation, des informations sur les actions 
municipales, les projets de la commune et à l’avenir une 
section dédiée aux associations.

Bimestriel de la ville de CROUY

 

Notre objectif est de communiquer,    . 
d’informer, d’unir, et de rassembler autour de 
la vie de la commune, de son patrimoine et 
de ses projets. Pour développer davantage la 
communication, le site Internet communal a 
été rénové et mis en ligne le 20 septembre  
2020. crouy.fr se voulant recueil commun, il 
dispose déjà de nombreuses informations.  
Chacun des acteurs de notre ville peut 
communiquer et s’informer de l’actualité de la 
commune. Souhaitons que les Crouyssiens 
et beaucoup d’autres  s’approprient ce nouvel 
espace d’informations.

NOUVEAU SITE 
INTERNET
CROUY.FR



Madame, Monsieur, chers concitoyens,

La première réunion du conseil municipal a eu 
lieu le 3 juillet à l’issue du second tour des 
élections du 28 juin.

L’ensemble du conseil s’est immédiatement attelé 
à la tâche d’administration de notre commune.
La deuxième réunion, exclusivement réservée à la 
désignation des délégués pour les élections 
sénatoriales a eu lieu la semaine suivante.

La troisième réunion, précédée d’une commission 
composée de l’ensemble des conseillers, s’est 
tenue le 29 juillet pour la présentation du budget 
2020 voté à l’unanimité.

Ce budget devait être voté à la fin mars mais 
rappelons nous le  report du 2ème tour des 
élections. La quatrième réunion avec un ordre du 
jour important, s’est tenue le 25 septembre.

La fin du mois d’octobre coïncidera avec la prise 
de fonction de Monsieur Emmanuel Gadret qui 
assurera le remplacement de Madame Angela 
Ciaravella, en qualité de Directeur Général des 
Services.

Madame Ciaravella a fait valoir ses droits à la 
retraite au mois de mars, le conseil municipal  lui 
souhaite un excellent repos mérité.

UN HONNEUR DE 
VOUS SERVIR

La période des congés payés est terminée. Nous 
mettons tout en œuvre pour satisfaire les 
demandes diverses. Nos interventions sont  
ciblées vers les différents groupes scolaires qui 
accueillent 387 enfants à ce jour.

Toujours soucieux d’améliorer votre cadre de vie, 
nous avons établi un planning de nettoyage de 
nos rues et de rebouchage des « nids de poule » 
les plus dangereux s’étalant d’août à novembre.

Le personnel des ateliers municipaux a déjà 
commencé un travail important de nettoyage. Les 
Crouyssiens et le conseil municipal sont 
satisfaits de leurs prestations et les encouragent. 
Notre commune est étendue...

Souhaitons que chacun d’entre nous prenne 
conscience que la pandémie du coronavirus n’est 
pas terminée.

ÉDITORIAL

Sincèrement vôtre.

Claude Platrier
Maire de Crouy 
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La nouvelle équipe municipale 
est  mise en place le 3 juillet 2020
suite au second tour du  28 juin. 

20 élus pour la liste “Action et 
innovation” conduite par Claude 

Platrier avec 66,75% des votes 
exprimés, 

3 élus pour la liste “pour Crouy j’agis” 
conduite par Jean-Michel Gervaize  

avec 33,24% des voix.
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VOTRE CONSEIL MUNICIPAL
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ÇA SE PASSE À CROUY
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PUBLICATION INNOVATION !

Une application pour téléphone 
portable sera mise en place avant la 
fin de l’année pour tout savoir en 
temps réel.  
Crouy se modernise et va de l’avant.

UNE RENTRÉE PAS COMME LES AUTRES

Chacun a formulé de nouvelles résolutions pour cette rentrée, un 
peu particulière en cette période de pandémie. Le Conseil souhaite 
la meilleure année scolaire possible aux Crouyssiens.  
Les écoles de Crouy bénéficient d'une nouvelle direction. 
Notre ville est en relation avec l'école pour satisfaire au maximum à 
ses besoins. Le budget communal ne supporterait pas de tout 
effectuer en un seul exercice. Il est donc prévu un étalement des 
actions en adéquation avec les priorités.
La commune s’investit dans la poursuite des travaux et 
l'amélioration des aménagements est mise en œuvre. Des clôtures 
de qualité seront installées progressivement pour sécuriser les 
extérieurs. Nous attendons le rapport d’expertise concernant les 
jeux des écoles, ensuite nous déciderons.

SANTÉ : 
PRÉVENTION COVID

Nous rappelons que le port du 
masque est obligatoire dès 11 
ans :
-> dans les lieux publics clos :
commerces, écoles, services 
publics, …
-> lors des rassemblements 
publics de plus de 10 
personnes :
en extérieur, sur le domaine 
public, …
-> 50m autour des services et 
lieux recevant du public :
commerces, écoles, services 
publics, arrêts de bus, gare, 
parkings, …
-> lors des événements publics 
de plein air :
marchés, braderies, fêtes 
publiques, animations de rue, …

SÉCURITÉ

Les plans d’évacuation des 
bâtiments communaux vont 
être réalisés prochainement 
pour être conformes à la 
réglementation.

VERS UNE RÉSOLUTION DES 
PROBLÈMES D’EAU

GrandSoissons Agglomération a repris la 
compétence de l’eau et a proposé de nous 
relier au Syndicat des eaux de Cuffies, Pasly, 
Pommiers. Ce projet a été validé par tous les 
intervenants et sera mis en oeuvre 
prochainement. Cette réalisation majeure 
améliorera la distribution de l’eau sur le secteur 
des Clémencins.                                     .

Article complet à lire sur crouy.fr


